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Le Sommet des Objectifs de Développement du Millénaire
Le Sommet s’est achevé. Environ 183 dirigeants nationaux se sont exprimés. Chaque discours a été enregistré et être consulté sur le site des NU. Outre les interventions, les événements secondaires ont été enregistrés, ainsi que les réunions informelles et les discours des dirigeants mondiaux, y compris celui du Secrétaire Général des NU, du Président de la Banque Mondiale, du dirigeant de l’Organisation Mondiale de la Santé, etc.  Vous pouvez consulter les déclarations de votre dirigeant national au lien http://www.unmultimedia.org/tv/webcast/2010/09/opening-statements-mdg-debate.html
Que peut-on dire du Sommet ? L’éditorial du Financial Time (25 septembre 2010) était intitulé « De trop nombreuses promesses faites lors des sommets des NU sont restées lettre morte ». L’éditorial était critique envers les « annonces cyniques aux médias »qui dénaturent habituellement les sommets. Très peu nombreux étaient les activistes disposés à mettre en cause la rhétorique. » Et aussi, « Les organisations caritatives ont posé trop peu de questions sur les plans. Les activistes se sont certainement comportés de manière plus adéquate envers les annonces d’aide de cette semaine, en traitant les 40 milliards de dollars d’aide – un monument de flou, la redéfinition et le double contenu – par un mépris mérité. Mais même ainsi, ils ont acclamé l’engagement de la Banque Mondiale de 70 millions de dollars en « éducation de base ». L’éditorial concluait : « l’une des choses dont ces sommets ont besoin, c’est de voir ces fantaisies démasquées. Et cela ne s’est pas produit assez cette semaine. » 

Le CIAS maintient depuis longtemps que nous avons besoin d’une société civile dynamique pour sortir les gens de la pauvreté. Nous avons besoin d’organisations de la société civile pour influencer les gouvernements à déterminer les priorités budgétaires nationales de manière transparente. Peu de bailleurs de fonds, d’agences internationales et d’ONG internationales semblent comprendre quelque peu le besoin de construire une société civile nationale. Trop d’argent est dilapidé dans des approches théoriques non structurelles de la société civile, ce qui accroît l’espoir des gens sans offrir toutefois de changement ni de soutien durable aux organisations autochtones sous-dotées. 

Les organisations de la société civile du Nord global échouent également en permettant à leurs gouvernements de poursuivre des politiques qui augmentent la pauvreté dans le Sud global. Laissez-moi vous citer deux exemples. Les programmes agricoles des États-Unis encouragent la production de coton subventionné sur les marchés mondiaux, ce qui accroît l’appauvrissement des agriculteurs africains. Les gouvernements donateurs ont des politiques exigeant qu’une grande proportion de leurs dépenses en matière de développement soit destinée aux consultants et fournisseurs du pays donateur. 

J’ai trop souvent écouté les politiciens dire qu’ils sont élus alors que les dirigeants nationaux de la société civile ne peuvent revendiquer cette légitimité. C’est un non-sens absolu. Curieusement, la même accusation n’est pas formulée à l’encontre des lobbies d’entreprises. La société civile fait partie de la société et a une voix légitime. 

Denys Correll, Éditeur et Directeur Exécutif
Davantage sur le Sommet Mondial 
Le Sommet des Objectifs de Développement (Sommet des ODM) s’est tenu du 20 au 22 septembre 2010 à New York.
Le Secrétaire Général des NU a proposé le Sommet des ODM et l’Assemblée Générale a décidé de le convoquer. L’objectif principal était d’accélérer l’avancée de tous les Objectifs de Développement du Millénaire (ODM) d’ici 2015, en prenant en compte les avancées réalisées en matière d’objectifs de développement convenus au niveau international. 

Dix ans se sont déjà écoulés depuis l’adoption originale des ODM lors du Sommet du Millénaire de 2000. Malgré les avancées réalisées dans quelques pays, de nombreux pays sont restés à la traîne s’agissant de la réussite de leurs objectifs. Les déficits se sont aggravés davantage encore en raison de l’effet conjugué de l’alimentation, du climat, de l’énergie et des crises économiques mondiaux. Certaines améliorations ont pu être constatées dans la vie des plus pauvres de nombreux pays, mais l’impact des crises a précipité beaucoup de personnes dans la pauvreté. 

Dans les documents divulgués avant le Sommet, les NU déclaraient « Si les ODM doivent être atteints d’ici 2015, non seulement le niveau d’investissement financier doit augmenter, mais des programmes et politiques innovants doivent rapidement être mis en place et répétés en vue du développement et de la transformation politique et sociale. Il est possible d’atteindre les ODM, mais il existe clairement un besoin urgent de relever des défis, de reconnaître ses erreurs et de s’allier pour surmonter les obstacles à leur réussite.  Ce qui exigera l’adoption de mesures pionnières et la volonté politique des gouvernements et de leurs partenaires en matière de développement. » 

Les organisations de la société civile ont été inclues aux sessions de l’Assemblée Générale en tant que partie intégrante de la procédure officielle. Les séances en question se sont tenues les 14 et 15 juin 2010 à New York. 

Les documents, y compris le Document de Résultats, peuvent être consultés sur le site web du Sommet, au http://www.un-ngls.org/spip.php?page=amdg10&id_article=2233
Neuf organisations du secteur des personnes âgées écrivent au Secrétaire Général des NU à propos des ODM
Les organisations ont écrit au Secrétaire Général avant le Sommet des ODM et la Journée Internationale des Personnes Âgées (1er octobre). Voici à suivre quelques extraits de la lettre. « En tant que groupe d’ONG à caractère consultatif auprès des NU, travaillant à renforcer les droits des femmes et hommes âgés au niveau mondial, nous sommes préoccupés par l’exclusion continue, dans les ODM, des femmes et hommes âgés et par le manque de reconnaissance et de soutien de leur contribution fondamentale à leur réussite. »
« Les personnes âgées restent invisibles dans les efforts pour atteindre les ODM ».
« Vous avez reconnu dans le Rapport Mondial des ODM 2010 que « il est clair que les améliorations des vies des pauvres ont été  intolérablement lentes ». La pauvreté affecte des foyers entiers et se transmet de génération en génération. L’ancienneté peut être une période d’extrême vulnérabilité face à la pauvreté, la maladie et l’exclusion sociale. On a estimé qu’à l’heure actuelle, moins de 20% des personnes âgées dans le monde bénéficient de couvertures de pensions, ce qui indique que pas moins de 607 millions de personnes âgées de 60 ans ou plus ne bénéficient pas de la sécurité d’un revenu. En outre, l’étude a montré que dans 11 des 15 pays d’Afrique subsaharienne à faibles revenus, l’incidence de la pauvreté sur les foyers avec des personnes âgées est en moyenne supérieure de 15% à la moyenne nationale, ce qui souligne les risques des pièges de la pauvreté inter-générationnelle ». 

« Malgré cela, les personnes âgées ne sont explicitement mentionnées dans aucun des objectifs ou indicateurs des ODM pour mesurer leur avancée ».
Par conséquent, la plupart des politiques et programmes de développement axent leurs efforts sur les enfants, les jeunes et  les pauvres en âge de travailler, et ne reconnaît aucunement les apports fondamentaux des personnes âgées en matière économique et de soins. Bien que le Plan d’Action International de Madrid sur le Vieillissement (2002) des NU ait recommandé que les personnes âgées soient inclues dans les politiques et programmes pour atteindre l’objectif de réduction de la pauvreté ODM1, il n’y a que très peu de reconnaissance et d’actions entreprises pour aborder le vieillissement démographique sans précédent, qui signifie maintenant que 66% des personnes âgées dans le monde entier vivent dans des pays à faibles et moyens revenus ; il est prévu que ce pourcentage atteigne 80% d’ici 2050. » 

« La contribution des hommes et femmes âgés à la société est incalculable. De nombreuses personnes âgées continuent à travailler assez longtemps après l’âge de la retraite afin de subvenir à leur besoins et à ceux de leur famille. Dans quelques parties d’Afrique subsaharienne, par exemple, 80% des hommes et 70% des femmes âgées de plus de 60 ans travaillent pour gagner leur vie. Les personnes âgées sont également vitales pour répondre au HIV et au SIDA : dans sept pays d’Afrique subsaharienne, jusqu’à 40% des gens vivant avec le HIV reçoivent des soins dispensés par des personnes âgées, et en Tanzanie et au Zimbabwe, 40 à 60% des orphelins sont soignés par leurs grands-parents. »
« Lorsque les droits des personnes âgées sont respectés et leurs efforts soutenus, leur contribution est encore meilleure et aide de manière significative à atteindre les ODM ».
« Afin d’avancer vers l’accélération des ODM, nous vous demandons instamment de soutenir les points suivants : 

La reconnaissance explicite à la Session Plénière de haut niveau en septembre 2010 à New York et à l’occasion de votre intervention lors de la Journée Internationale des Personnes Âgées, du rôle fondamental joué par les hommes et femmes âgés pour l’accélération du processus d’avancée vers les ODM. L’adoption d’une approche plus inclusive, basée sur les droits, garantissant que tous ceux qui vivent dans la pauvreté chronique, y compris les hommes et femmes âgés, seront concernés. L’inclusion de données dissociées dans la base de données des ODM des Nations-Unies afin d’assurer une surveillance et une évaluation plus efficaces des ODM pour toutes les tranches d’âge. » 
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individuels, remplacer de toute urgence les fonds de développement multilatéraux et régionaux, fournir la totalité des ressources supplémentaires concédées à des groupes de pays prioritaires (par exemple, les pays les moins développés (PMD)), accroître la part de l’aide apportée en tant qu’aide budgétaire et veiller à ce que les AOD soient affectées en accord avec les priorités nationales des pays destinataires, respecter les engagements en matière d’efficacité de l’aide et établir de nouveaux objectifs. 

Pour lire le rapport et les autres recommandations, accédez au lien online. 
 http://www.un.org/esa/policy/mdggap/mdggap2010/mdg8report2010_engw.pdf
Travail de l’UNICEF sur la protection sociale 

Chaque mois, Coopération Mondiale essaiera de vous apporter des nouveautés en matière d’initiative de seuil de protection sociale. Ce mois-ci nous abordons les initiatives de l’UNICEF.  L’UNICEF réalise un travail fondamental pour souligner l’importance des questions de politique sociale et économique concernant l’enfance dans le monde entier. Les rapports et documents ci-après ont été élaborés par l’UNICEF. 

Protection sociale : Accélérer les ODM avec équité, Isabel Ortiz, Gaspar Fajth et Jennifer Yablonski, UNICEF
http://www.unicef.org/socialpolicy/index_55915.html
L’avancée des ODM se mesure en termes de moyennes nationales, mais ces moyennes statistiques masquent souvent le fait que le progrès n’a pas atteint ceux qui se trouvent en bas – probablement ceux qui en ont le plus besoin. La protection sociale est essentielle pour accélérer les ODM avec équité en facilitant l’accès aux services essentiels et à des standards de vie décents. Concrètement, il a été prouvé que la protection sociale contribue aux ODM 1, 2, 3, 4, 5 et 6 – en mettant l’accent sur les personnes défavorisées. Au cours de la période suivant la crise mondiale, il existe une opportunité historique d’accroître la protection sociale dans les pays en voie de développement.
Transfert conditionnel en espèces : une perspective mondiale, Gaspar Fajth, aperçus des ODM
http://www.unicef.org/socialpolicy/index_52916.html
Les transferts conditionnels d’espèces (TCE) sont des programmes de protection sociale qui transfèrent de l’espèce en se basant sur l’hypothèse selon laquelle les foyers – en principe ceux avec de jeunes enfants et de jeunes membres de la famille – feront usage de la santé, de l’éducation ou d’autres services que les décideurs politiques considèrent être d’intérêt public. La popularité croissante des TCE est l’un des développements les plus significatifs en matière de politique sociale mondiale depuis l’expansion de la sécurité sociales dans les pays industrialisés. Après les décennies dans lesquelles l’association de la croissance économique et de la fourniture de services sociaux de base était considérée comme un signe distinctif de développement, les TCE ont attiré l’attention au moment d’aborder la demande des services en question et les barrières à leur accès. Ce changement est très important pour les Objectifs de Développement du Millénaire. Au cours des deux dernières décennies, les populations pauvres et défavorisées ont peu bénéficié de la croissance économique et de l’amélioration des services, ce qui a entravé les progrès de nombreux pays en matière d’objectifs liés à la nutrition, à l’éducation et à la santé.
Reprise pour tous : un appel à une action de collaboration, UNICEF
http://www.unicef.org/socialpolicy/index_55305.html
Cette note conceptuelle décrit une stratégie de reprise pour tous afin d’aider les pays à remplir leurs obligations de réduction des émissions de carbone, moyennant une solide reprise sociale et économique. Elle se base sur l’avancée de l’UNICEF dans la progression des politiques sociales et économiques vers le haut, ainsi que sur la constante assistance technique aux politiques de protection intéressées et aux politiques socio-économiques en faveur des pauvres. En même temps, les partenariats sont essentiels – l’approche repose sur une collaboration rapprochée entre les agences des NU et d’autres agences internationales coopérant étroitement pour soutenir le gouvernement. En définitive, la reprise pour tous cherche à éviter de reculer au moment d’exercer effectivement les droits des enfants et de garantir que les efforts de reprise profiteront aux enfants et aux familles souffrant le plus de l’exclusion, plutôt que  d’accentuer les disparités sociales et économiques.
Déclaration conjointe sur la Protection sociale sensible aux enfants Disponible en 
Anglais au http://www.unicef.org/socialpolicy/index_53801.html
Français au http://www.unicef.org/socialpolicy/files/CSSP_joint_statement_French.pdf et 

Espagnol au http://www.unicef.org/socialpolicy/files/CSSP_joint_statement_Spanish.pdf 

Au cours de ces dernières années, la protection sociale a surgi comme un important et nouveau centre d’attention lors des efforts visant à réduire la pauvreté dans le monde. La protection sociale est en général perçue comme un ensemble d’actions publiques abordant la pauvreté, la vulnérabilité et l’exclusion  et fournissant des moyens d’affronter avec succès les risques pendant le cycle de vie. L’investissement dans la protection sociale non seulement soutient l’avancée vers une série d’Objectifs de Développement du Millénaire, mais il pourrait potentiellement réduire les vulnérabilités des personnes au vu des objectifs globaux, comme les chocs économiques, l’instabilité du prix des aliments ou d’autres articles de première nécessité, et le changement climatique. 

Les systèmes de protection sociale sensibles aux enfants atténuent les effets de la pauvreté sur les familles, renforcent ces dernières dans leur fonction de soin des enfants, améliorent l’accès aux services de base destinés aux plus pauvres et aux plus marginalisés, y compris aux enfants à risque habitant hors de la famille. L’UNICEF travaille avec un grand nombre de partenaires – gouvernements centraux et locaux, organisations de la société civile, secteur privé et agences internationales – afin d’améliorer l’assistance à la crise et pour que la protection sociale soit plus sensible aux enfants, à l’âge et au genre dans la plupart des régions où elle opère. 
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Le rapport du Groupe de Réflexion sur le retard pris dans la réalisation des ODM – publié en septembre 2010


Le Groupe de réflexion sur le retard pris dans la réalisation des ODM, qui comprend plus de 20 agences des Nations-Unies, ainsi que la Banque Mondiale et le Fonds Monétaire International (FMI), l’Organisation pour la Coopération et le Développement Économique (OCDE) et l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC), a publié le rapport 2010 du Groupe de Réflexion sur le retard pris dans la réalisation des ODM, intitulé Partenariat Global pour le Développement à une Phase Critique. En sus de l’habitude de couper court à la réalisation des objectifs, le rapport signale que “La communauté internationale devrait s’engager de nouveau envers l’objectif d’aide de 0,7 % prôné par les Nations-Unies et établir un calendrier pour sa réalisation, et assurer la transparence dans les promesses des donateurs
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